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Boucles d'oreilles, licenciement et
discrimination: un peu de tenue Messieurs
les employeurs !
Jurisprudence publié le 25/01/2012, vu 2324 fois, Auteur : Michèle BAUER,Avocat Bordeaux

Un chef de rang travaillant dans un restaurant gastronomique refuse de retirer ses boucles 
d'oreilles pendant son service, il est licencié. 

 

Dans cette affaire, l'employeur a accepté que ce salarié porte ses boucles d'oreilles lors de la mise 
en place des tables, en revanche lorsqu'il devait être en contact avec la clientèle, il devait les 
retirer. 

 

Le salarié mettait ses boucles d'oreilles lors de la mise en place des tables mais aussi lorsqu'il 
était en contact avec la clientèle. 

 

L'employeur lui a demandé à plusieurs reprises de retirer ses boucles, sans succès. 

 

Le licenciement est prononcé: "votre statut au service de la clientèle ne nous permettait pas de 
tolérer le port de boucles d'oreille sur l'homme que vous êtes". 

 

La Cour de cassation a considéré que ce licenciement était fondé sur un motif discriminatoire à la 
fois lié au sexe et à l'apparence physique du salarié. 

 

Le licenciement est déclaré comme nul. 

 

https://www.legavox.fr/blog/michele-bauer-avocat-bordeaux/


Sévère sanction pour l'employeur qui aurait dû invoquer un motif objectif, étranger à toute 
discrimniation peut-être en développant plus sur les fonctions de ce salarié en contact avec la 
clientèle mais cela aurait été difficile de ne pas parler des boucles d'oreille et de l'apparence 
physique. 

 

Arrêt de la Cour de cassation du 11 janvier 2012 à télécharger ci-dessous. 
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